
La taxe foncière a augmenté
de 31,4 % en 10 ans !
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L’Union  nationale  des  propriétaires  immobiliers  (UNPI)  a

présenté les résultats de la 14e édition de l’Observatoire
national des taxes foncières. Cette étude nous apprend qu’en
l’espace de 10 ans (2009-2019), la taxe foncière a bondi de
31,4 % alors même que les loyers n’ont progressé que de 10 %
avec une inflation à 10,8 %. Autrement dit, la taxe foncière a
progressé 3,2 fois plus rapidement que les loyers et 2,9 fois
plus vite que l’inflation. L’UNPI souligne que cette forte
hausse de la taxe foncière est le résultat de l’effet conjugué
de  la  revalorisation  annuelle  des  valeurs  locatives,  de
l’augmentation des taux et de la multiplication des taxes
annexes, par exemple de la taxe facultative GEMAPI (taxe pour
la prévention des inondations) apparue en 2015.

Par ailleurs, l’UNPI a établi un classement des villes où le
montant  de  la  taxe  a  littéralement  explosé.  En  tête  du
classement,  on  trouve  Argenteuil,  où  la  taxe  foncière  a
progressé de +45,1 % en l’espace de 10 ans. Saint-Denis, en
Seine-Saint-Denis,  occupe  la  deuxième  place  (+43,1  %).  À
Argenteuil, le taux de la ville est resté quasiment stable,
mais les propriétaires ont pris de plein fouet le doublement
du  taux  départemental  du  Val-d’Oise.  À  Saint-Denis,  les
propriétaires ont subi une hausse conjuguée du taux de la
ville et du département.

Six autres grandes villes affichent une augmentation de plus
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de 35 %, aux premiers rangs desquels on trouve Nantes (+38,5
%), Montreuil-sous-Bois (+38,5 %) et Clermont-Ferrand (+38,0
%).  En  moyenne,  entre  2009  et  2019,  la  taxe  foncière  a
augmenté de 27,7 % dans les 50 plus grandes villes de France,
soit  un  peu  moins  que  dans  le  reste  du  territoire
(augmentation  nationale  moyenne  de  31,4  %).

Le Président de l’UNPI, Christophe Demerson, appelle l’État et
les  collectivités  territoriales  représentées  par  leurs
associations à un pacte de fiscalité avec les propriétaires.
Ces derniers ne pouvant plus payer les divers ajustements
budgétaires.  Autre  demande  :  le  gel  de  la  revalorisation
annuelle générale des bases. Les propriétaires doivent être
étroitement associés à la réforme prévue pour 2026.
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